
Le PAPEA a pour but de créer, directement ou 

indirectement, des emplois et de générer des revenus au profit 

des populations rurales et péri-urbaines, en particulier les 

jeunes et les femmes. Dans le contexte burkinabè, il vise plus 

directement la dynamisation du secteur de la transformation et 

de la conservation des denrées agricoles produites localement 

en vue de renforcer des systèmes alimentaires durables et 

inclusifs. Le programme stimule les investissements privés et 

publics, et encourage le développement d’un véritable marché 

de finance inclusive en collaboration avec des institutions 

financières engagées. L’originalité du PAPEA est d’appuyer des 

« clusters » ou grappes d’entreprises agricoles en lien avec des 

prestataires de services locaux et les autorités publiques 

centrales et décentralisées 

Mobiliser tous les acteurs 

locaux , économiques, d’appui 

et de régulation, autour 

d’objectifs communs et de 

principes d’inclusivité sociale, 

d’équité de genre et de 

durabilité environnementale. 

Etablir un  dialogue d’affaire 

entres tous les acteurs au sein 

d’un même cluster enfin de 

créer un environnement propice 

au développement de 

l’entrepreneuriat agricole. 

Offrir des véritables 

opportunités d’insertion 

économique aux jeunes et 

aux femmes au sein 

d’entreprise agricoles viables. 

RESULTATS VISEES  

 60 clusters d’affaires (grappes 

d’entreprises) mis en place 

 6 000 entreprises agricoles 

accompagnées  

 24 000  personnes dont 12 000 

femmes et 14 400 jeunes de moins 

de 35 ans impactées 

 10% de revenus accrus  

 5 000 emplois décents pour les 

jeunes et les femmes 

DEVELOPEPPEMENT  DU SYSTÈME DE MARCHÉ (DSM) 

PROGRAMME D’APPUI À LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT AGRICOLE (PAPEA) 
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LA FACILITATION SYSTÉMIQUE: ACCOMPAGNER LE CHANGEMENT  

La facilitation consiste à mobiliser les acteurs du système de marché ciblé pour catalyser le processus de 

changement souhaité. Les facilitateurs accompagnent les acteurs à collaborer pour comprendre les contraintes et les 

défis qui empêchent le développement d’un marché plus inclusif, et les encourage à travailler ensemble pour 

chercher des solutions durables. Le but est de poser les bases pour que producteurs, transformateurs, acheteurs et 

prestataires des services continuent de s’auto organiser, de s’adapter et de résister aux chocs économiques et 

environnementaux. 

CLUSTER D’AFFAIRE 

Le cluster d’affaire regroupe tous les acteurs qui se rencontrent autour d ’un 

intérêt commun en vue d’échanger et d’avancer ensemble. Il est le moyen le plus 

efficace de développer des opportunités, de diffuser les bonnes pratiques et 

d’améliorer la compétitivité des entreprises membres pour un développement 

durable et équitable. Pour assurer l’atteinte des objectifs du cluster, les Co-

facilitateurs ont la responsabilité d’organiser des dialogues d’affaires pour 

permettre et favoriser les échanges entre acteurs. 

 

Pour plus d’informations: 

burkinafaso@helvetas.org 

www.helvetas.org/burkinafaso  

 www.burkina-faso@snv.org  


